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l?AITOFtT DU SECRETAIRE GENERAL CONCERNANT LE23 POUVOIRS DU SUPPLEWT 
DU RlWWENTm DE M FRANCE AU CONSEIL DE SECURST-E 

Conformhent ii l'article 15 du r~glexrtent provisoire du Conseil de sbcurit6, 
le Secrétaire g6néral annonce qu’il a reçu du Représentant pex=mment de 18 
Fhnce auprds de l'Organisation des Nations Unies une lettre, dath du 
i6 juillet 1981, indiquant que M. Jean-Claude Piris a 66 nom6 suppl6snt 
du reprhentant de la Frsnce au Conseil de &curit6. 

De l'wis du Sccrhairc général, cette lettre constikue des pouvoirs 
provisoires suffisants, 


